
 
  

 
     AMBASSADE DE MADAGASCAR 

      EN FRANCE 

 
 
 

DECLARATION  

EN VUE DE RECLAMER LA NATIONALITE MALGACHE  

(Enfant légitime art 16.1
er 

Code de la Nationalité Malgache)  

 

L'an ............................ et le. ...............................  

Par-devant Nous, 

 

s’est présenté :  

nom ..... . ............................................... …………….prénoms ...................................................  

demeurant à ................................................................. ..............................……………………..  

né à ........ . .......... . .............................................. ......... le ..........................................................  

de ..................................................…………..de nationalité .......................................................  

et de ............................................................... de nationalité malgache.  

qui nous a déclaré réclamer, conformément à l'article 16, 1° du code de la nationalité 

malgache, sa nationalité malgache.  

Monsieur…………………………………………………………………………………….......  

demeurant à……………………………………………………………………………………...  

né à ………………………………………………………le……………………………………  

de ………………………………………………………………………………………………..  

et de ……………………………………………………………………………………………..  

représentant légal du déclarant en sa qualité de…………………, assiste à la déclaration et 

autorise l’enfant……………………………………………à réclamer la nationalité malgache.  

A l'appui de sa déclaration ....................……….....................………...………….nous a remis :  

1°- Son acte de naissance;  

2°- L'acte de mariage de ses parents;  

3°- Un certificat de nationalité malgache concernant sa mère.  

4°- Un extrait de casier judiciaire du père 

5°- Un certificat de moralité du père.  



6°- Certificat médical attestant que l’enfant mineur est ou non exempt d’infirmité, de vice de 

constitution, s’il est ou non atteint de tuberculose, de maladie vénérienne, d’affection mentale.  

 

Nous avons avisé le déclarant : 

1°- Que sa déclaration, avec les pièces déposées, sera adressée au ministère de la justice pour 

y être enregistrée ;  

2°- Que, faute d'enregistrement, sa déclaration sera considérée comme non avenue.  

Après lecture faite, nous avons signé avec le représentant légal à qui nous avons remis 

récépissé de la déclaration.  

 

 

Paris le 

 

  

                                                                                                      

 


